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Question #1: 

On sheet 4 of 6 of the project drawings, there is a note referring an area of the existing concrete deck 
that is to be repaired by busting out existing concrete, applying bonding agent and pouring new 
concrete.  Just wondering under which unit price item is this included?  I didn’t notice any reference to it 
under any of the measurement of payment for each unit price item.  Also, there is no dimension shown 
for this area.  It would be helpful if this was provided. 

Answer: 

The item is to be paid for under the fixed price items. See attached sketch showing the dimensions. 

 
Question #2: 

For the tire bumper fenders, on the New Wharf elevation on sheet 5 of 6, it shows the top of the tire to 
roughly be at the elevation of the bottom horizontal fender on the wharf face.  On the tire attachment 
detail on page 6 of 6, the tire is shown to be placed lower on the wharf face than what the elevation 
shown.  There are no dimension shown so it is unclear as to where the tire bumpers are to be 
placed.   Can you please clarify what is required.  
 
Answer: 
 
1000mm ± (see attached sketch). 
 

 

Question 1 

Sur la feuille 4 de 6 des dessins du projet, il y a une note faisant référence à une zone du tablier de béton 
existant qui doit être réparée en cassant le béton existant, en appliquant un agent liant et en coulant du 
nouveau béton. De quel article à prix unitaire cette demande fait-elle partie? Je n’ai remarqué aucune 
mention à cet égard dans l’évaluation du paiement des articles à prix unitaire. De plus, aucune 
dimension n’est indiquée pour cette zone. Il serait utile que cette information soit fournie. 

Réponse 

L’article doit être payé comme un article à prix fixe. Voir le croquis ci-joint montrant les dimensions. 

 



Question 2 

En ce qui concerne les butoirs pneumatiques, la feuille 5 de 6 du dessin d’élévation du nouveau quai 
indique que le dessus du pneu se situe à peu près à la hauteur de la défense horizontale inférieure sur la 
face du quai. Sur le détail de la fixation du pneu à la page 6 de 6, il est indiqué que le pneu est placé plus 
bas sur la face du quai que ce que le dessin d’élévation indique. Aucune dimension n’est indiquée, de 
sorte qu’il n’est pas clair où les butoirs doivent être placés. Pouvez-vous confirmer quelles sont les 
exigences?  

 

Réponse 

 

1000 mm ± (voir le croquis en pièce jointe). 
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